
Zeitschrift: Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de Berne

Herausgeber: Chancellerie d'État du canton de Berne

Band: 4 (1834)

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 02.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


407

qpülBIblB
CHRONOLOGIQUE

DES LOIS', DECRETS, etc., contenus dans le Tome IV
du Bulletin, depuis le l.er janvier 1834 jusqu'au

31 décembre inclusivement.

1834. TITRES
PAGES.

DES LOIS DÉCRETS ETC.
DATES.

4 janvier. Arrêté du Conseil-Exécutifqui lève
la défense d'introduire dans le
Canton le bétail à cornes du
Valais 3.

23. Ordonnance du Conseil - Exécutif
renfermant des dispositions
spéciales sur la police des auberges
et autres établissemens de même

nature dans l'arrondissement de

la Capitale S.

1." février. Arrêté du Conseil-Exécutif, concer¬

nant la direction de la police de

sûreté dans l'arrondissement de la

Capitale 11.

10. Décret du Grand- Conseil qui modi¬

fie l'article 11 du décret du 20 juin
1833 sur la division du Département

de Justice et de Police en
deux Sections 16.
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1834.
TITRES

PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

12 février. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, pour être communiquée
aux Justices inférieures, aux
Secrétaires de préfecture, aux Greffiers

des Tribunaux de district et

aux Notaires, et concernant les

actes donnant des droits sur des

propriétés foncières 18.

18. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, relative aux communications

officielles dont ces fonctionnaires

sont chargés 22.

19. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, concernant la perception
du droit de mutation au profit de

l'Etat 25.

6 mars. Arrêté du Conseil-Exécutif, qui mo¬
difie quelques dispositions de
celui du 2 août 1853 sur le service
dans la Légion-urbaine de la Capitale

24.

7. Instruction pour les Préfets sur le
mode de procéder dans les
informations préliminaires 27.

8 mars. Décret du Grand- Conseil qui sépare
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1834. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

les communautés de Wengi et
d'Unterschwandi de l'assemblée

primaire de Frutigen 80.

12. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, concernant les frais des

bénéfices d'inventaire qui sont
suivis de faillites -, pour être
communiquée aux Secrétaires de
Préfecture et aux Greffiers des Tribunaux

de district 52.

14. Loi sur l'établissement d'un Gym¬

nase supérieur et d'une Université

à Berne (voy. la note au bas de

la page S4) 54.

13. Décret du Grand-Conseil, qui crée
des bourses pour faciliter aux étu-
dians de la partie française du Jura,

la fréquentation des Universités

françaises qui seront désignées
à cet effet dans le cas indiqué par
ce décret 71.

18. Budget de la République de Berne

pour l'année 1834 73.

19. Décret du Grand-Conseil, qui di¬

vise la paroisse de Meiringen en
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1834.
TITRES

PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

quatre assemblées primaires, et

supprime la centralisation actuelle
de l'administration communale
dans le district d'Oberhasle 136.

20 mars. Loi sur le timbre 139.

21. Loi sur l'assurance des bâtimens

contre l'incendie 131.

Idem. Loi sur les ponts et chaussées 163.

Idem. Loi sur la police des routes 175.

Idem. Loi sur la police des travaux hy¬

drauliques 183.

Idem. Déchet du Grand- Conseil, qui sup¬

prime les justices inférieures dans

les districts de Moutier et Courte-

lary, ainsi que dans la partie française

du district de Cerlier, et
renferme les dispositions qui dans

les contrats, doivent, à l'avenir,
procurer les sûretés convenables

aux parties intéressées 191.

22. Loi qui modifie différentes disposi¬
tions législatives sur le rachat des

dîmes, cens fonciers et prémices 196.

î
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1834. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCHETS, ETC.

22 mars. Décret du Grand- Conseil, qui pro¬

roge inde'finiment l'exécution de

la loi contre les abus de la liberté
de la presse 203.

Idem. Loi sur l'exploitation des mines 203.

Idem. Décret du Grand-Conseil, qui ac¬

corde au S.r Alexandre Kœhli une
concession pour faire des recherches

de mines de sel 213.

31. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, relative à l'exécution de

la loi sur le timbre 216.

2 avril. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, relative aux individus
condamnés au renvoi hors du
Canton 217.

Idem. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Présidens des tribunaux de

district, sur l'exécution des lois
relatives aux jugemens portant
condamnation à la détention avec

obligation de travail ou au simple
emprisonnement 220.

4. Arrêté du Conseil-Exécutif, sur la
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1834. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

suppression du Convent ecclésiastique

222.

5 avril. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, sur une question relative
au droit de voler dans les assemblées

communales 227.

9. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, concernant le débit de

liqueurs spiritueuses dans les
brasseries 228.

24. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, relative à leur surveillance

sur les maisons curiales et
les domaines qui en dépendent 230.

28. Arrêté du Conseil-Exécutif qui af¬

franchit du droit de sortie les

objets importés dans le Canton pour
y subir une dernière préparation
dans nos fabriques et manufactures

231.

Idem. Arrêté du Conseil-Exécutif concer¬

nant les objets qui, pour service

public, sont affranchis du port
des postes bernoises 233.
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1834.
TITRES

DATES.
DES DOIS, DÉCRETS, ETC.

1." mai. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, pour les charger de

l'exécution du Règlement forestier qui
suit 233.

Idem. Arrêté du Conseil-Exécutif, concer¬

nant la vérification périodique des

caisses des comptables du Gouvernement

239.

9 mai. Décret du Grand-Conseil sur l'or¬

ganisation de la Section française
de la Chancellerie d'Etat 241.

Idem.

10 mai.

IS mai.

Décret du Grand-Conseil qui
supprime la place de premier Doyen
du Clergé réformé

Décret du Grand-Conseil qui autorise

la construction d'un pont sur
l'Aar entre Belp et Hunziken, et
la perception d'un pontonage

Décret du Grand-Conseil, qui règle
le traitement des Lieutenans-de-
Préfet

244.

246.

239.

13 mai. Décret du Grand-Conseil, qui auto¬

rise la perception d'un pontonage

pour le pont construit sur la

Thièle près de Briigg 233.
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1834.
TITRES

PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

17 mai. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, concernant la publication
des renonciations aux successions
des personnes décédées sans laisser

de fortune 256.

21. Instruction pour les experts asser¬

mentés chargés des estimations

pour l'assurance des bâtimens
contre l'incendie 258.

2 juin. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, concernant la vérification
des caisses publiques 260.

4. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets et aux Tribunaux de
district du Canton, concernant la

Vice-présidence de ces Tribunaux 261.

Idem. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets des districts de Courtelary,
Moutier et Cerlier, concernant les

Sous-huissiers de ces districts 263.

19. Décret du Grand- Conseil qui délie
l'Etat de Berne envers les Etats
confédérés, et ceux-ci à son égard,
de l'engagement relatif à l'extradition

pour délits politiques 264.
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1834. TITRES
PAGES.

DATES.
DES 10IS, DÉCHETS, ETC.

20 juin. Décret du Grand- Conseil sur l'é¬

mission de billets de banque,
jusqu'à la somme de deux millions
de france 266.

23. Décret du Grand-Conseil qui dé¬

clare incompatible la profession
d'avocat, de procureur ou d'agent
de droit, avec diverses fonctions

publiques 269.

2 juillet. Arrêté du Conseil-Exécutif concer¬
nant les deux Secrétaires de la

Section française de la Chancellerie

d'Etat 270.

4. Arrêté du Conseil - Exécutif, qui
autorise l'emploi de certaines
feuilles du papier - timbré
antérieur au l.or de ce mois 272.

18. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, concernant la loi sur les

toitures 274.

24. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets et aux Présidens des

Tribunaux de district, pour rectifier
une erreur dans le placard de la
loi sur le timbre 273.

ij
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1834. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCHETS, ETC.

28 juillet. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Présidens des Tribunaux de

district, concernant les dictées dans

les procédures en matière
sommaire 277.

30. Règlement pour la banque canto¬

nale 279.

4 août. Traité entre la Confédération suisse

et le Royaume de Hanovre, relatif
à l'abolition de la traite foraine 304.

3 septembre. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, concernant le séjour des

réfugiés politiques 307.

17. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Présidens des Tribunaux des

districts de l'ancien Canton, concernant

la publication des faillites 309.

22. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, pour faire rappeler aux
Tribunaux de mœurs les dispositions

législatives concernant leurs
attributions 312.

15 octobre. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets des districts de Bienne,
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1834. TITRES

1 DATES.
DES LOIS DÉCRETS ETC.

Courtelary, Delëmont, Franches-

Montagnes, Moutier et Porren-

truy, et au Vice-Préfet de
l'arrondissement de La Neuveville et

Montage de Diesse, pour rappeler
l'exécution de la loi relative au
séjour et au mariage des étrangers 514.

22 octobre. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, concernant les promesses
d'admission aux bourgeoisies 315.

23. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, qui les autorise à suspen -

pendre, dans certains cas, l'exécution

des jugemens rendus dans les

causes de paternité 317.

27. Règlement qui fixe les conditions
d'admission à l'Unversité 318.

Idem. Règlement sur la durée des cours et
et sur les vacances à l'Université 320.

29. Dispositions transitoires concernant
l'Université 321.

7 novembre. Article additionnel à l'ordonnance
de police du 11 juillet 1832 pour
la navigation sur le lac de Thoiine 323.

27
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1834. TITRES
PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

10 novembre. Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, concernant l'inscription
des églises et de leurs chœurs dans

l'assurance des bâtimens contre
l'incendie 524.

17. Décret du Grand-Conseil sur l'éta¬

blissement d'un arrondissement

particulier de Justice inférieure

pour les communes de Gadmen,
Guttannen et Inner-Kirchet 323.

Idem. Décret du Grand-Conseil sur la ré¬

duction des émolumens pour les

légalisations et des droits de visa
à payer à la Chancellerie d'Etat 330.

18. Décret du Grand-Conseil qui sup¬

prime la double expédition des

registres des faillites 351.
1

Idem. Décret du Grand- Conseil qui abroge
l'article 199 du Code civil bernois

I

333.

Idem. Décret du Grand- Conseil qui licen¬

cie la Compagnie d'État, et la

Templace par des instructeurs 535.

19. Décret du Grand-Conseil qui mo¬
difie les dispositions pénales des
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; 1834.
TITRES

PAGES.

DATES.
DES LOIS, DÉCRETS, ETC.

ordonnances sur les péages, le

roulage et le droit de licence 337.

20 novembre. Traité entre la Confédération Suisse

et la ville anséatique de Hambourg,

pour l'abolition réciproque de la

traite foraine et des droits de

détraction 339.

26. Décret du Grand-Conseil qui pro¬

roge et modifie le décret réglant
l'indemnité des fonctionnaires et

employés en mission ou voyage

pour service public 344.

Idem. Décret du Grand - Conseil qui dé¬

clare exécutoires dans les districts
du Jura les articles 148, 149 et 130

du Code civil bernois 546.

Idem. Décret du Grand-Conseil qui pro¬
roge l'arrêté sur la formation des

gardes civiques, rendu par le
Conseil-Exécutif le 10 septembre
1832, et approuvé par le Grand-
Conseil le 21 novembre suivant 348.

Idem. Décret du Grand-Conseil qui aug¬
mente le traitement des deux
Commis des sels 349.

27*
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1834. TITRES
PAGES.

Datés.
DES DOIS DECRETS ETC.

l.er décembre Arrêté du Conseil-Exécutif sur l'or¬

ganisation du Corps des Instructeurs

des troupes 581.

9. Déchet du Grand-Conseil qui abroge
le droit statutaire de l'ancien
arrondissement de Steffisbourg 554.

10. Décret du Grand-Conseil sur l'or¬

ganisation du Departement
diplomatique 356.

11. Décret du Grand-Conseil qui abolit
le senage à Nidau et à Büren 360.

15. Instruction pour les Pre'sidens des

Tribunaux de district, sur le
mode de procéder dans les enquêtes

spéciales 362.

16. Décret du Grand-Conseil qui con¬

serve pour un tems indéterminé
la place de Substitut du
Procureur-général 380.

Idem. Décret du Grand-Conseil qui sup¬
prime le droit de tournée des

meuniers 381.

18. Décret du Grand-Conseil sur l'éta¬

blissement d'une école normale
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1834.

19 décembre.

Idem.

Idem.

22.

30.

Décret du Grand- Conseil qui divise
la paroisse de Steffisbourg en quatre

assemblées primaires

Décret du Grand-Conseil qui
proroge provisoirement le terme fixé

par la loi sur l'organisation des

Départemens

TITRES
DES LOIS, DECRETS, ETC.

pour la partie française des

districts du Jura

Décret du Grand-Conseil qui
proroge provisoirement le terme fixé

par les lois du 5 décembre 1851

sur les attributions et les devoirs
des Préfets et des Lieutenans-de
Préfet, et sur l'organisation des

autorités judiciaires de première
instance

Traité entre la Confédération Suisse

et la ville anséatique de Bremen,

pour l'abolition réciproque de la
traite foraine et des droits de

détraction

Traité entre la Confédération Suisse

et la ville anséatique de Lübeck,

pour l'abolition réciproque de la

585.

586.

586 b

586 d

587.
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1834.
TITRES

DES 10IS, DECRETS, ETC.

30 décembre.

traite foraine et des droits de
détraction 388.

Règlement pour l'exécution du
décret sur la Chancellerie d'État 389.

FIN DE LA TABLE CHRONOLOGIQUE.
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TABLE ALPHABÉTIQUE
DES MATIÈRES

CONTENUES DANS LE TOME IV

IDïf QftNUUBttOST IDISa lûâxTJÛÏO

ET ORDONNANCES

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE.

Nota. Le chiffre indique la page.

A.

Aar (Décret qui autorise la construction d'un pont sur 1)
entre Belp et Ilunziken, et la perception d'un ponto-
nage, 246.

Académie (L') de Berne est transformée en Université, 55.

Voy. les détails au mot Université.

Actes. Voy. Notaires, Secrétaires de Préfecture, Timbre.

Actes d'origine. Voy. Certificats d'origine.

Administration communale. Voy. Meiringen.

Administration forestière. Voy. Règlement forestier.
Affaires consistoriales. Voy. Enfans illégitimes, Pater¬

nité, Tribunaux de mœurs.

Affaires forestières. Voy. Règlement forestier.
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Agens de droit. Voy. Incompatibilité, Notaires.

Agrégés. Voy. Université.

Amendes. Voy. Budget, Péages, Timbre.

Anséatiques (Villes). Voy. Traités.

Archiviste - REGiSTRATEUR de la Chancellerie déÉtat. Voy.
Chancellerie déEtat.

Arrêts. Voy. Jugemens.

Arrondissemens forestiers. Voy. Règlement forestier.

Assemblées communales. Voy. Droit de voter.

Assemblées primaires. Voy. Meiringen, Steffisbourg,
Wengi.

Assurance des bâtimens contre Vincendie (Loi sur 1'). Dis¬

positions générales, 131. —Dans quel cas un bâtiment

peut être assuré en tout ou en partie, 132. — L'assurance

est facultative. Exceptions. — De quelle époque

date l'assurance. — L'assurance faite dans le cours
de l'année, paie la contribution entière, 153. —
Formalités à remplir pour faire assurer. — Comment on

peut faire cesser une assurance. — Obligation imposée
à celui dont le bâtiment est hypothéqué. — De
l'estimation des bâtimens, 134. — Assurance de la totalité
ou d'une partie du bâtiment après l'expertise. 136. —
Des contributions d'assurance. — Des mesures à prendre

après un incendie, 137. —Des indemnités. 158.—
Cas dans lesquels il n'y a point lieu à indemnité, 160.—
Défense d'accorder des secours aux incendiés et de leur
permettre de quêter. — Dispositions concernant
l'administration de l'établissement, 161.

Instruction pour les Experts assermentés chargés des

estimations pour l'assurance des bâtimens contre l in-
cendie, 258.
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Circulaire-du Conseil-Exécutif, concernant
l'inscription des églises et de leurs chœurs dans l'assurance
des bâtimens contre l'incendie, 524.

Attestations officielles. Doivent être écrites sur papier
timbré, 216.

Auberges. Voy. Brasseries, Capitale.

Auditeurs. Voy. Université.

Autorités. Voy. Banque, Budget, Département diploma¬

tique Université.

Autorités judiciaires de première instance (Décret qui pro¬

roge le terme fixé par la loi du 3 décembre 1831 sur
l'organisation des), 587.

Autorités tutélaires. Voy. Tutelle.

Avances. Voy. Banque, Budget.

Avocats. Voy. Incompatibilité, Notaires.

B.
Bains publics. Voy. Capitale.

Bannis. Voy. Renvoi hors du Canton.

Banque cantonale. Décret sur l'émission de billets de ban¬

que jusqu'à la somme de deux millions de france,
266. — Règlement pour la banque cantonale, 279. —
I. Opérations de la banque, a. Dispositions générales

: — Opérations, 279 ; — Bureaux, 280. — b.

Dispositions spéciales : 1." Avances et crédits ouverts à

des corporations et à des particuliers. — Prêts d'argent

: •— 1.° Avances fixes-, 2.° Crédits ouverts;
Prélèvement et remboursement de' fonds sur crédits
ouverts, 281. — Intérêts; Commissions, frais, et envois

d'espèces. •— Clôture des comptes - courans, 282. —
Retrait des crédits ouverts ; Sûretés pour les avances
et les crédits ouverts, 285. — 2 ° Opérations de
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change et d'escompte. Dispositions générales, 286 -, —
Escompte de lettres de change et de billets payables
dans le Canton, 287 ; — Escompte d'effets payables
hors du Canton, 288. — 3." Opérations de caisse pour
le compte de tiers, 289. — 4° Dépôts d'objets et
métaux précieux, et d'effets ayant une valeur numéraire,
290. — 5.° Emploi de fonds disponibles appartenant
à l'Etat. — 6° Emprunts temporaires à des corporations

et à des particuliers, 292 ; — 7." Émission de
billets de banque, 293. — II. Administration et direction

de la Banque cantonale, a. Autorités et préposés,
294 : — Direction de la Banque, 295 ; — Directeur de

la Banque, 297 ; — Caissier et teneur de livres, 300.—
b. Caisses ; livres ; vérifications, rapports et comptes
de la Banque : — Caisses ; Livres, 301 ; — Vérifications

et visites ; Rapports semestriels sur la Banque 5

Comptes, 302 ; — Révision, 303,

Baumens. Voy. Assurance Maisons.

Bâtisses. Voy. Maisons.

Belp. Voy. Aar.
Bénéfices d'inventaire (Circulaire du Conseil-Exécutif,

concernant les frais des) qui sont suivis de faillites, 52.

Voy. aussi Timbre.

Berne (Le Doyen de la classe de) est élu, comme les autres

Doyens, par le Conseil - Exécutif, pour le terme de

4 ans, et reçoit un traitement annuel de 400 fr., 245.

Voy. aussi Capitale, Gymnase Incompatibilité}
Université.

Bétail a cornes (Arrêté du Conseil-Exécutif qui lève la
défense d'introduire dans le Canton et de passer en
transit le) du Valais et de l'Italie, 3. Voy. aussi Timbre.

f
Bienne. Voy. Etrangers, Kœhli.
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Billets de banque. Voy. Banque.

Boden. Voy. Meyringen.
Bois. Voy. Règlement forestier.
Boissons. Voy. Brasseries.

Bourgeoisies. Voy. Étrangers.

Bourses (Décret qui crée des) pour faciliter aux étudians
de la partie française du Jura, la fréquentation des

Universités françaises qui seront désignées à cet effet
dans le cas indiqué par ce décret, 71.

Brasseries (Circulaire qui interdit aux concessionnaires
de) de vendre des liqueurs spiritueuses, s'ils n'avaient

pas ce droit précédemment, 228.

Bremen. Voy. Traités.

Brügg. Voy. Tliièle.

Budget de la République de Berne pour l'année 1834. —
Recettes. I. Revenus domaniaux, 75. — 11. Produit
des droits régaliens et des impôts indirects, 79. —
III. Produit des émolumens, amendes, etc., perçus
par la Justice. — IV. Produit des remboursemens
d'avances et de dépenses fournies par l'Etat, 85. —
Récapitulation des recettes, 86. — Dépenses. —
I. Contingent à fournir à la Caisse fédérale. —
II. Grand-Conseil, 87. — 111. Autorités administratives

: — a. Conseil-Exécutif, 88; — b. Autorités
administratives des districts, 90; — c. Département
diplomatique, 93 ; — D. Département de l'Intérieur,
94 ; — e. Département de Justice et de Police, 99 ; —•

F. Département des Finances, 104; — g. Département
de l'Education, 107; — h. Département militaire,
117 ; — i. Département des Travaux publics, 124. —
IV. Autorités judiciaires: — A. Cour d'appel, 151 ; —
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B. Autorites judiciaires dans les districts, 152. —
Récapitulation des dépenses, 154; — Dépenses
extraordinaires éventuelles, 135.

Bulletin des lois et décrets. Voy. Chancellerie d'État.

Büren. Voy. Senage.

c.
Caisse fédérale. Voy. Budget.
Caisses (Circulaires du Conseil-Exécutif, qui ordonnent

aux comptables du Gouvernement d'envoyer, chaque
trimestre, un état de situation de leurs), et aux Préfets

de vérifier les caisses publiques de leurs districts,
259, 260. Voy. aussi Banque cantonale.

Candidats au St.-Ministère. Voy. Convent ecclésiastique.

Capitale (Ordonnance du Conseil-Exécutif relative à la

police des auberges et autres établissemens de même

nature dans l'arrondissement de la). •— I. Dispositions
générales, 5. —• II. Dispositions spéciales : — Pintes
et caves, 7 ; — Bains publics ; — Pensions, 8 ; —
Sociétés closes Cercles) ; — Débits de beignets, café,

etc., 9. •— Abrogation des dispositions antérieures

sur cette matière, 10.

Capitale (Arrêté du Conseil-Exécutif qui modifie quel¬

ques dispositions de celui du 2 août 1833 sur le
service dans la Légion-urbaine de la), 24.

Capitale (Arrêté du Conseil-Exécutif concernant la direc¬

tion de la police de sûreté dans l'arrondissement de

la). — Préfet, 11; — Directeur de la policé de la

ville; Commandant du Corps de la Gendarmerie,
12 ; — Commandant de la garnison, 13 ; — Gendarmes

d'arrondissement, 14. Voy. aussi Berne, Gymnase,

Université.
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Cartes (Jeux de). Voy.* Timbre.

Cautionnement (Sont tenus de fournir un) : le Directeur
et le Caissier de la Banque cantonale, 293 ; —• les
personnes impliquées dans une enquête spéciale pour
crime ou délit grave, 379.

Caves. Voy. Capitale.

Cens fonciers. Voy. Dîmes.

Cercles. Voy. Capitale.

Cerlier. Voy. Notaires, Sous-huissiers.

Certificats. Voy. Attestations.

Certificats d'origine. Doivent être légalisés gratis par la
Chancellerie d'Etat, 330.

Certificats de santé pour le bétail. Voy. Timbre.

Chancelier. Voy. Chancellerie d'État.

Chancellerie d'État (Décret sur l'organisation de la Sec¬

tion française de la). Interprète du Grand-Conseil et

premier Secrétaire-traducteur français, 241 ; Second
Secrétaire - traducteur français; Copistes. — Travail
dont la Section est chargée. — Direction et surveillance

de la publication du Bulletin français des lois et
décrets confiée à un Jurisconsulte, 242. — Arrêté du
Conseil-Exécutif, qui fixe les rapports et la durée des

fonctions des deux Secrétaires de la Section française,
270. — Décret qui supprime l'émolument pour la

légalisation, par la Chancellerie d'Etat, des certificats

d'origine, et réduit à 4 btz l'émolument dû. à la
Chancellerie pour la légalisation ou le visa de tout autre
acte, 330.

Règlement donné par le Conseil-Exécutifpour l'exécution

du décret du 5 mars 1832 sur la Chancellerie

d'Etat, 389 ; — Des protocoles en général, 590 : —
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Protocole du Grand - Conseil, 591; — Protocole du
Conseil-Exécutif, 392. — Les délibérations du
Conseil-Exécutif et des Seize doivent être inscrites dans
le protocole du Conseil-Exécutif. — Devoirs des
fonctionnaires et employés de la Chancellerie : — Chan-
celiër, 394 ; — Secrétaires d'Etat. — Section française,
396. — Substituts ou Secrétaires-expéditionnaires. —
Secrétaire-expéditionnaire, 597. — Sous-Archiviste,
400 ; — Archiviste-registrateur, 401. — Section française

: — Interprète et premier Secrétaire - traducteur.

— Second Secrétaire-traducteur, 403; —
Copistes, 404; — Messagers de la Chancellerie, 405; —

Dispositions générales^ 406.

Chaussées. I

Voy. Ponts et Chaussées.
Chemins. j

Clergé. Voy. Berne, Convent ecclésiastique.

Code civil. Voy. Enfans illégitimes et Tutelle.

Commandans de la Gendarmerie et de la place. Voy. Capitale.

Commis des sels. Voy. Sels.

Communes. Voy. Enfans illégitimes.

Communications officielles (Circulaire du Conseil-Exécu¬

tif aux Préfets, relative aux) dont ces fonctionnaires
sont chargés, 22.

Commutation de peines. Voy. Détention.

Compagnie d'État (Décret qui licencie la), fixe l'indem¬
nité de ceux qui en font partie, et la remplace par des

instructeurs, 335. Voy. aussi Instructeurs.

Comptabilité.
I Voy. Caisses.

Comptables. j

Concessions. Voy. Kœhli, Mines.



451

Confédération. Voy. Budget, Département diplomatique
et Truites.

Confirmation annuelle (Fonctionnaires et employés soumis
à une) : les deux Secrétaires de la Section française de

la Chancellerie d'État, 271, 404. — Les Préposés et la

Direction de la Banque cantonale, 294.

Conseil d'état directorial. Voy. Département diploma¬

tique.

Conseil-Exécutif. Voy. Budget, Chancellerie d'État.
r

Conseil-Exécutif et les Seize. Voy. Chancellerie d'Etat.

Constructions. Voy. Maisons, Ponts et Chaussées.

Contrats. Voy. Notaires.

Convent ecclésiastique (Arrêté du Conseil-Exécutif sur la

suppression du), 222. — Ses fonctions sont transférées

au Département de l'Éducation,.223. — Examen,
admission, consécration et surveillance des candidats

au St.-Ministère, 223, 224; — sont à la disposition du

Département de l'Éducation pour le service de

l'Eglise ; — peuvent être autorisés à accepter une place
à l'étranger ; — s'ils restent absens plus de cinq ans,
ils cessent d'avancer en rang d'ancienneté et dans le
système progressif, 224. —Un Candidat étranger peut
être autorisé à accepter des fonctions ecclésiastiques
dans le Canton, idem. — Des Suffragans. Le pasteur
qui a besoin d'un suffragant doit s'adresser au
Département de l'Éducation. — Par qui sont nommés les

suffragans; ceux qui ont joui des bourses fondées au

profit des étudians en théologie, doivent être choisis

d'abord ; — leur traitement ; — dans leur choix, on
doit avoir égard aux voeux des pasteurs, si l'intérêt de

l'Eglise n'en souffre pas ; — en cas de vacance d'une

cure, comment il doit être procédé ; — mesures à
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prendre contre les pasteurs ou les suffragans qui
causent du trouble ou du scandale dans l'Eglise, 225. —
S'il se répand des livres dangereux pour la religion
et les bonnes mœurs, il doit en être donné avis au

Département de l'Éducation. — Difficultés entre des

ecclésiastiques à raison de leurs émolumens, et du

règlement de leurs intérêts à l'entrée ou à la sortie
d'une cure ; — Par qui doivent-elles être réglées. —
Archives du Convent ecclésiastique sont remises au

Département de l'Education. — Abrogation de quelques

dispositions du règlement ecclésiastique "et des

ordonnances contraires au présent arrêté, et mise à

exécution de celui-ci par le Département de l'Éducation,

226.

Correspondance. Voy. Postes.

Cour d'appel. Voy. Budget, Détention, Enquêtes spéciales.

Courtplary. Voy. Étrangers, Kœhli, Notaires, Sous-
huissiers.

Crimes. Voy. Enquêtes spéciales et Informations prélimi¬
naires.

D.

Débits de beignets, café, etc. Voy. Capitale.

Delémont. Voy. Etrangers, Kœhli.

Délits. Voy. Enquêtes spéciales et Informations prélimi¬
naires.

Délits politiques. Voy. Extradition.

Départemens (Décret qui proroge l'exécution de la loi sur
l'organisation des), ainsi que des dispositions et
décrets qui s'y rapportent, 586 b.

Département diplomatique. Il lui est ouvert un crédit an¬

nuel de 1,600 francs pour la publication du Bulletin
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français des lois, et pour la révision des traductions

en matière législative, etc., faites par la Section
française, 242. — Il lui sera ouvert un crédit particulier
pour les honneurs et les cérémonies pendant la Diète
fédérale, 345. — Décret sur torganisation de ce

Département. — Composition, 356. — Attributions
comme autorité cantonale. — Compétence pour les

dépenses courantes. — Pendant les années où Berne
est Canton-directeur, il délibère préalablement, sous
le titre de Conseil etEtat directorial, sur toutes les

affaires qui sont du ressort du Directoire, 357. —
Attributions comme autorité fédérale. — Fonctions
du Chancelier et du Secrétaire d'Etat de la Confédération,

et du Secrétaire du Département diplomatique,

358. — Dispositions transitoires, 359. -— Voy.
aussi Budget.

Département de l'éducation. Voy. Budget, Convent ecclé¬

siastique, Université.

Département des finances. Voy. Banque, Budget.

Département de l'intérieur. Voy. Budget.

Département de justice et de police (En modification de

l'art, dl du décret du 20 juin 1833 sur la division du)
en deux Sections, le Conseil-Exécutif est autorisé à

renvoyer les affaires qui leur sont respectivement
attribuées, à l'une ou à l'autre de ces Sections, 17. Voy.
aussi Budget.

Département militaire. Voy. Budget.

Département des travaux purlics. Voy. Budget.

Dépenses. Voy. Budget.

Dépôts. Voy. Banque.

Députés à la Diète. Voy. Indemnité.

28
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Détention avec obligation de travail (Circulaire du Conseil-
Exécutif aux Présidens des tribunaux de district, qui
prescrit de faire parvenir à la Cour d'appel, tous les

jugemens portant la peine de), ou celle de simple
emprisonnement, 220.

Détraction (Abolition des droits de). Voy. Traités.

Dictées (Circulaire du Conseil-Exécutif aux Présidens des

tribunaux de district concernant les) dans les procédures

en matière sommaire, 277.

Diesse (Montagne-de-). Voy. Neuveville.

Diète. Voy. Département diplomatique, Indemnité.

Dîmes (Loi qui modifie différentes dispositions législatives

sur le rachat des) cens fonciers, lods et prémices. —
I. Du rachat des dîmes, 196. — II. Du rachat des cens

fonciers, 197. — III. Du rachat des lods, 198. —
IV. Du rachat des prémices, 199. — V. Dispositions
générales, 200.

Diplomatique. Voy. Département diplomatique.

Directeur de la Banque. Voy. Banque.

Directeur de l'Ecole normale. Voy. Jura.

Directeur de la maison de force et de correction. Voy.
Incompatibilité.

Directeur de la Police de la Capitale. Voy. Capitale.

Directeur de la Police centrale et son Adjoint. Voy. In¬
compatibilité.

[ Banque cantonale. ly0y. Banque, Ca-Directior de la }
I Police centrale. I pitale.

Directoire fédéral. Voy. Département diplomatique.

Domaines des cures. Voy. Maisons curiales.
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Doyens. Voy. Berne.

Droit de tournée. Voy. Meuniers.

Droit de voter (Les hommes qui ont marché pour le ser¬

vice de la Confédération, et qui ont reçu des frais de

route, ou des secours d'une autre nature pour eux-
mêmes ou pour leurs proches, ne sont point exclus

du) dans les assemblées communales, 227.

Droits de détraction. Voy. Traités.

Droits à payer à l'Etat. Voy. Auberges, Budget, Chan¬

cellerie d'État, Fabriques, Mines, Mutation, Péages,
Senage, Timbre.

Droits statutaires. Voy. Steffisbourg.

Durée des fonctions du Doyen de la classe de Berne,
243 5 — des Instructeurs, 332 ; — des deux Secrétaires
de la Section française de la Chancellerie d'État, 271,
404.

E.

Ecclésiastiques. Voy. Berne, Convent ecclésiastique.

Ecoles. Voy. Jura, Université.

Éducation. Voy. Budget, Tutelle, Université.
Églises. Voy. Assurance.

Élection (Mode d') des Instituteurs du Gymnase supé¬

rieur, 57 5 — du Président et du Secrétaire du Collège

des Instituteurs, 59 ; — des Professeurs
extraordinaires et ordinaires à l'Université, 64 ; — du Recteur

de l'Université, 67 ; — du Secrétaire du Sénat

académique, 68 ; — du Doyen de chaque Faculté de

l'Université, 69 ; — du Préposé des mines, 206 ; —
des Candidats au St.-Ministère, 225 ; — des Suffragans,

224} — du Doyen de la Classe de Berne, 245 ;—
28*
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des deux Secrétaires de la Section française de la
r *

Chancellerie d'Etat, 271, 404; — des Pre'pose's et de

la Direction de la Banque cantonale, 294 ; —• du Lieu-
tenant-de-Préfet de la Section d'Inner-Kirchet, district
d'Oberhasle ; — des membres de la Justice infe'rieure
de Gadmen, Guttannen et Inner-Kirchet, 327; — du
Secrétaire et de l'huissier de cette justice, 328 ; — du
Directeur et des Maîtres de l'Ecole normale dans le

Jura, 484.

Elèves. Voy. Jura, Université.

Emolumens. Voy. Assurance, Budget, Chancellerie d'É¬

tat, Convent ecclésiastique, Mutation, Notaires,
Timbre.

Employés. Voy. Caisses, Durée des fonctions, Indemnité,
Traitemens.

Emprisonnement (Peine d'). Voy. Détention.

Emprunts. Voy. Banque.

Enfans. Voy. Tutelle.

Enfans illégitimes (Décret qui abroge l'article 199 du
Code civil bernois, et décharge les communes de

l'obligation de prendre fait et cause pour leurs ressor-
tissans condamnés à des indemnités pécuniaires
envers des femmes du Canton avec lesquelles ils ont eu
des), 333. Voy. aussi Paternité.

Enquêtes spéciales (Instruction pour les Présidens des

tribunaux de district, sur le mode de procéder dans

les). — But de l'enquête spéciale, 362 : — I. Mode

de procéder lorsqu'il s'agit de crimes et de délits

graves : — Ouverture de l'enquête spéciale ; — Ses

suites légales;— Opérations préalables, 364; — Ce

que l'enquête spéciale a pour objet de constater, 563 ; —»
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Comment doit agir le Juge envers le prévenu, 367; —
Audition du prévenu, 568;—Rétractation de son aveu;—
Altération des facultés intellectuelles du prévenu,
370; — Audition des personnes auxquelles la langue
du pays est étrangère, et des sourds et muets. — Si
le prévenu a commis plusieurs crimes, 571; — Si le
crime a été commis par plusieurs personnes ; — Comment

doit agir le Juge dans l'emploi des moyens
d'enquête, 572 ; — De l'audition des témoins et des

personnes pouvant donner des renseignemens, 374; —
Confrontation, 375; — Envoi de la procédure à la
Cour d'appel, 376. — II. Mode de procéder lorsqu'il
s'agit de crimes et de délits moins graves. — Mode de

procéder à l'égard des contumaces, 578. — Procès-
verbaux. — De la mise en liberté sous caution, 379.—
Voy. aussi Informations préliminaires.

Enseignant (Corps). Voy. Université.

Entretien des routes. Voy. Ponts et Chaussées.

Escompte. Voy. Banque.

Estimations. Voy. Assurance.

Étrangers (Circulaire du Conseil-Exécutif aux .Préfets des

districts de Bienne, Çerlier, Delémont, Franches-

Montagnes, Moutier et Porrentruy, et au Vice-Préfet
de l'arrondissement de La-Neuveville et Montagne-de-
Diesse, qui ordonne à ces fonctionnaires de
recommander à tous les pasteurs ou curés de leur ressort,
l'exacte observation de la loi relative au séjour et au
mariage des), 514. — Circulaire du Conseil-Exécutif
aux Préfets, qui les charge : 1.° De rappeler aux
communes d'observer les dispositions concernant les

promesses à donner à des étrangers pour l'admission aux

bourgeoisies ; 2.° De veiller à ce que toutes les
formalités légales relativement aux étrangers qui désirent
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obtenir la naturalisation, soient observées, tant par
les communes que par les pétitionnaires, et à ce que
ces derniers joignent à leurs requêtes les pièces
exigées par la loi, 315. — Voy. aussi Convent ecclésiastique,

Réfugiés politiques.

Études. Voy. Université.

Étudians. Voy. Bourses, Université.

Examen. I

I Voy. Convent ecclésiastique, Université.
Examinateurs.

Expertises.
Voy. Assurance.

Experts.

Exploitation. Voy. Kœhli, Mines.
r

Extradition (Décret qui délie l'Etat de Berne envers les
États confédérés, et ceux-ci à son égard, de l'engagement

relatif à 1') pour délits politiques, 264.

F.

Fabriques (Arrêté du Conseil-Exécutif qui affranchit du
droit de sortie les objets d'industrie, tels que draps,
toiles, laines, fils, étoffes dites Rubeli, et peaux brutes,

introduits dans le Canton pour y subir une
dernière préparation dans nos) et manufactures, 231.

Facultés. Voy. Université.

Fahrni. Voy. Steffisbourg.

Faillites (Les registres des) sont soumis au timbre, quand
l'actif net dépasse 2000 fr., 276. — Circulaire du
Conseil-Exécutif aux Présidens des tribunaux des districts
de l'ancien Canton, concernant la publication des

faillites, 509. — Décret qui supprime la double
expédition des registres des faillites, 551.
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Falsification. Voy. Timbre.

Feuille officielle (La Direction de la) doit insérer, sans

frais, les notifications officielles des renonciations aux
successions des personnes décédées sans laisser de

fortune, 257.

Feuilles publiques. Voy. Timbre.

Finances. Voy. Banque, Bourses, Budget, Caisses, Clian-
r F

cellerie d'Etat, Dîmes, Droits à payer à l'Etat,
Fabriques, Indemnité, Senage, Timbre, Traitemens.

Fonctionnaires. Voy. Employés.

Fonds. Voy. Banque.

Foraine (Traite). Voy. Traités.

Force (Maison de). Voy. Directeur.

Forestière (Administration). Voy. Règlement forestier.
Forestiers (Inspecteurs-). Voy. Béglement forestier.

Forêts. Voy. Règlement forestier.

Forêts (Gardes Voy. Règlement forestier.

Formules de serment. Voy. Serment.

Fouilles. Voy. Kœhli, Mines.
w

Française (Section). Voy. Chancellerie d'Etat.

Franches-Montagnes. Voy. Étrangers.

Franchise de port. Voy. Postes.

Frutigen. Voy. Wengi.

G.

Gadmen. Voy. Meiringen.

Gardes-civiques (Décret qui proroge l'arrêté sur la forma¬

tion des), rendu le 10 septembre 1832, et approuvé
par le Grand-Conseil le 21 novembre suivant, 348.
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Gardes-forêts. Voy. Règlement forestier.
Garnison (Commandant de la). Voy. Capitale.

Gendarmerie (Commandant de la). Voy. Capitale.

Gendarmes d'arrondissement. Voy. Capitale.

Grand-Conseil. Voy. Budget, Chancellerie d'Etal.

Greffiers des Tribunaux de district. Voy. Notaires-

Guttannen. Voy. Meiringen.

Gymnase supérieur. Voy. Université.

H.
Hambourg.)

> Voy. Traités,
Hanovre.

Heimberg et Thungschneit. Voy. Sleffisbourg.

Homberg. Voy. Steffisbourg.

Huissiers. Voy. Sous-huissiers.

Hunzixen. Voy. Aar.

Hydrauliques (Travaux). Voy. Travaux hydrauliques,

Hypothécaires (Registres). Voy. Notaires.

I.
Impôts indirects, Voy. Budget.

Incendie. Voy. Assurance.

Incompatibilité (De'cret sur 1') de la profession d'avocat,
de procureur ou d'agent de droit, avec les fonctions
de Procureur-général, de Substitut du Procureur-général,

de Directeur de la Police centrale et de son

Adjoint, de Juge d'instruction du district de Berne,
de Directeur et de Teneur de livres des maisons de

force et de correction, 269.
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Indemnité (Décret qui proroge et modifie le décret ré¬

glant 1') des fonctionnaires et employés en missions

ou voyage pour service public, et fixe l'indemnité des

Députés bernois à la Dicte fédérale, ainsi que du

Messager d'État, 544. — Voy. aussi Assurance,
Compagnie d'Etat, Mines.

Industrie. Voy. Fabriques.

Informations préliminaires (Instruction pour les Préfets

sur le mode de procéder dans les). — I. Mode de

procéder lorsqu'il s'agit de crimes ou de délits graves,
27 : — Information préliminaire. En quoi elle
consiste, 28 : 1.° Information d'office, 29-, — 2.° Rumeur

publique, 50 -, — 5.° Dénonciation, 51 ; — 4.° Déclaration

judiciaire spontanée de l'auteur du crime, 52.—

Comment doit agir l'autorité, 55. —> Visite des lieux
et description de leur état : — 1.° Dans les cas de

mort avec des circonstances qui font naître des soupçons,

54; — 2.° Dans les cas de blessures

dangereuses; — 5.° Dans les cas de dommages causés à la

propriété, 59 ; — 4.° Dans les cas d'incendie. —
Visite domiciliaire, 40. — Recherches sur les circonstances

et l'auteur du fait, 41. — Enquête. — Défense
d'adresser des questions suggestives et captieuses,
42. — Audition des personnes présumées auteurs ou
complices d'un crime, 45. — Aveu du prévenu lors
de l'information préliminaire. — Clôture de celle-ci,
44. — Indices, 45. — Arrestation, 47. — II. Mode de

procéder lorsqu'il s'agit de crimes et de délits moins

graves. — Procès-verbaux, 48. —- Voy. aussi Enquêtes
spéciales.

Inner-Kirchet. Voy. Meiringen.

Inspecteurs-forestiers. Voy. Règlement forestier.

Instituteurs. Voy. Université.



442

Instituteurs (College des). Voy. Université.

Instructeurs (Arrête du Conseil-Exécutif sur l'organisa¬
tion du Corps des) des troupes, 551.

Instruction pour les experts assermentés. Voy. Assurance.

Instruction (Juge d'). Voy. Incompatibilité.
Instruction militaire. Voy. Instructeurs.

Instruction pour les Préfets. Voy. Informations prélimi¬
naires.

Instruction publique. Voy. Budget, Jura, Université.

Intérêts. Voy. Banque cantonale.

Intérieur (Département de 1'). Voy. Budget.
Interprète du Grand-Conseil. Voy. Chancellerie d'État.

Inventaire. Voy. Bénéfices d'inventaire.

Italie. Voy. Bétail à cornes.

J.

Jeux de cartes. Voy. Timbre.

Judiciaires (Autorités) de première instance. Voy. Pré¬

fets, Présidens des tribunaux de district, Tribunaux
de district.

Juge d'instruction du district de Berne. Voy. Incompati¬
bilité.

Jugemens. Voy. Détention, Paternité.

Jura (Décret sur lélablissement d'une école normale pour
la partie française des districts du). — Destination de

cette école. — Elle sera composée d'une Ecole-modèle
élémentaire et d'un Séminaire, 583. — Maximum du
nombre des enfans à admettre à l'Ecole-modèle. —
Idem pour les élèves du Séminaire. — Directeur ; son

traitement. — Nombre et traitement des maîtres. —
Mode de nomination du Directeur et des maîtres. —•
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Le règlement sur l'organisation inte'rieure sera arrêté

par le Département de l'Education, 384. — Crédit
annuel. — Crédit pour les frais de premier établissement.

— Dispositions du décret sur l'école normale
allemande qui sont applicables à l'Ecole normale
française. — Le Conseil-Exécutif est chargé de l'exécution
de ce décret, 383. — Voy. aussi Bourses, [Etrangers,
Kœhli, Notaires, Sous-huissiers, Tutelle.

Justices inférieures. Voy. Meiringen, Notaires.

Justice et de Police (Département de). Voy. Département
de Justice et de Police.

K.

Kœhli (Décret qui accorde au Sieur Alexandre), de

Bienne, une concession pour faire des essais de fouilles

de sel-gemme ou d'eau salée dans les districts de

Porrentruy, Delémont, Franches - Montagnes, Mou-
tier, Courtelary et Bienne, et sur le territoire entre
ces trois derniers districts, depuis La-Neuveville
jusqu'à la frontière de Soleure. 213.

L.

Lac de Thoune. Voy. Thoune.

Legalisations. Voy. Chancellerie d'État.

Légion-urbaine de la Capitale. Voy. Capitale,

Lettres de change. Voy. Banque cantonale.

Licence (Droits de). Voy. Péages.

Lieutenances. Voy. Lieutenans-de-Préfet.

Lieu tenan s-de-Préfet (Décret qui règle le traitement
des). — Chaque paroisse forme une Lieutenance \
néanmoins deux ou plusieurs paroisses peuvent être
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reunies en une seule Lieutenance ; — Fixation du
traitement des Lieutenans-de-Préfet d'après la population

de leurs arrondissemens, 250 ; — Le minimum est
50 fr. et le maximum 600 fr. ; — Les traitemens seront
payés tous les trois mois, — Cette classification sera
révisée au bout de dix ans. — Disposition relative à

quelques Lieutenans-de-Préfet actuels, 251. —
Abrogation des dispositions antérieures sur la matière, et
mise à exécution de ce décret, 252. Voy. aussi Préfets.

Liqueurs spibitof.uses. Voy. Brasseries.

Livres. Voy. Banque.

Livres dangereux pour la religion et les bonnes mœurs.

Voy. Convent ecclésiastique.

Lods. Voy. Dîmes.

Lois (Bulletin des) et décrets. Voy. Chancellerie d'Etat.

Lubech. Voy. Traités.

M.

Maisons (Circulaire du Conséil-Exécutif, concernant le
maintien des ordonnances sur la construction des) et

sur les toitures., 274.

Maisons curiales (Circulaire relative à la surveillance des)

et des domaines qui en dépendent, 250.

Maîtres d'école. Voy. Jura.

Manufactures. Voy. Fabriques.

Mariage. Voy. Etrangers, Paternité.

Matière sommaire. Voy. Dictées.

Meiringen (La paroisse de) est divisée en quatre assem¬

blées primaires, et en autant de communes, dont
chacune établira" une administration communale séparée.
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La centralisation de l'administration communale dans

le district d'Oberhasle est supprime'e, et, par suite,
les paroisses de Gadmen et Guttannen deviennent des

communes indépendantes de celle de Meiringen, 136,

137 et 138. — La paroisse de Gadmen et Nessenthal,

celle de Guttannen et Boden, et la section d'Inner-
Kirchet sont détachées de l'arrondissement de Justice

inférieure de Meiringen ; elles forment le second

arrondissement du district d'Oberhasle, et ont une Justice

inférieure séparée. —* Nombre des membres de

ces deux Justices, 326. — Composition et mode d'élection

de la seconde de ces Justices. La section d'Inner-
Kirchet a un ïùeutenant-de-Préfet particulier, 326 et
327. — Droit de voter et éligibilité dans les élections
de la seconde Justice. — Durée des fonctions,
Présidence, attributions, Secrétaire, huissier, lieu des séances

de la Justice, 328. •— Dispositions relatives aux
registres hypothécaires et autres des deux arrondisse-

mens, 329.

Messagebs. Voy. Chancellerie d'Etat, Indemnité.

Mesures de police. Voy. Capitale, Police des routes,
Travaux hydrauliques.

Meuniers (Décret qui supprime le droit de tournée des),

381.

Militaire. Voy. Budget, Capitale, Compagnie d'Etat,
Gardes-civiques, Instructeurs.

Minéraux. Voy. Mines.

Mines (Loi sur l'exploitation des). — Les minéraux cons¬

tituent l'un des droits régaliens de l'Etat. — Chacun
est néanmoins libre d'exploiter des minéraux sur son
fonds. — Restriction, 20o. — Responsabilité et
obligations des entrepreneurs d'exploitations de mines. —•
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Police et surveillance des exploitations. Préposé des

mines ; ses obligations envers ceux qui veulent
exploiter des mines. — Droit exclusif de l'Etat de faire
des fouilles sur des propriétés appartenant à des tiers,
206. — Indemnité à laquelle ces derniers ont droit.
Obligation de l'entrepreneur de la fouille. — Les
propriétaires peuvent être contraints de céder à l'État,
moyennant indemnité, le terrain où se trouvent des

minéraux. — Exceptions, 207. — L'amodiation du
droit régalien des mines ne peut être faite à des
particuliers ou à des corporations, que pour une étendue
indiquée dans la loi. — Le Grand-Conseil seul peut
accorder des privilèges ou des avantages plus considérables

dans l'exploitation des mines. — A qui doit
etre demandé le consentement pour l'établissement de

rouages, pilons et lavoirs. Les entrepreneurs de ces

ouvrages sont tenus du dommage qui en résulte. —
Obligations des propriétaires de rouages, etc., quant
aux eaux par eux employées, 208. — Droits et obligations

des propriétaires ou entrepreneurs de mines ou
usines à l'égard des passages, issues, couloirs, chemins,
ruisseaux, canaux et acqueducs qui leur sont
nécessaires, ou dont ils font usage, 209. — Peines pour les

contraventions dans l'exploitation des mines, 210. —
Maintien des droits des concessionnaires quant aux
travaux en activité, et abolition de ceux accordés pour
de nouvelles mines et usines. — Droit à percevoir, au

profit de l'Etat, pour l'exploitation de mines ; manière
de le déterminer ; faculté de le convertir en une
prestation fixe, 211. — Annullation des conditions
onéreuses dans les concessions existantes. — Les tribunaux

civils connaîtront des contestations entre les

propriétaires de terrains et les entrepreneurs de

mines. — Mise à exécution de la présente loi. Abroga-
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tioii des dispositions contraires à celle-ci, 212. Voy.
aussi Kœlili.

Missions. Yoy. Indemnité.

Mode d'élection. Voy. Election.

Mœurs. Voy. Convent ecclésiastique, Tribunaux de mœurs.

Moutier. Voy. Etrangers-, Kœhli, Notaires, Sous-huissiers.

Mutation (Circulaire du Conseil-Exécutif aux Préfets, qui
les charge de donner aux Secrétaires de Préfecture

pour instruction, de ne percevoir le droit de) dû. à

l'Etat, que dans le cas où il y a réellement eu
transmission d'immeubles, 25.

N.

Naturalisation. Voy. Etrangers.

Navigation. Voy. Thoune.

Nessenthal. Voy. Meiringen.
Neuveville (La-). Voy. Etrangers, Kœhli, Notaires, Sous-

huissiers.

Nidau. Voy. Senage.

Normale (Ecole). Voy. Jura.

Notaires (Circulaire du Conseil-Exécutif aux Préfets,

pour être communiquée aux Justices inférieures, aux
Secrétaires de Préfecture, aux Greffiers des tribunaux
de district et aux), et concernant les actes donnant
des droits sur des propriétés foncières, 18. — Contrats
dont la stipulation est interdite aux Secrétaires de

Préfecture et aux Notaires employés dans leurs
bureaux. — Actes qu'il leur est permis de recevoir. —•

Ne doivent pas recevoir des actes dont la stipulation
leur est défendue, en s'entendant avec les Notaires de

Préfecture et en préparant des actes pour les faire
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signer postérieurement. — Dispositions concernant
les Secrétaires de Préfecture des districts où le régime
hypothécaire français est en vigueur, 19. —Les Secrétaires

de Préfecture doivent tenir eux-mêmes les

registres hypothécaires, ou les faire tenir par des

employés sûrs. —• Il leur est interdit, ainsi qu'aux
Notaires de Préfecture, de s'entendre pour établir entre
eux une communauté du produit de leurs bureaux.—
Défense aux Notaires de Préfecture de signer des

contrats qu'eux-mêmes ou leurs employés n'auraient pas

reçus, de donner leur signature à des personnes non-
patentées, et de rédiger des pièces de procédure. —
Défense aux avocats, procureurs et agens de droit, de

recevoir, au nom d'un Notaire de Préfecture, ou en
s'entendant avec lui, des actes rentrant exclusivement
dans les attributions de ce dernier, 20. — Les Préfets,
les Secrétaires de Préfecture et les Justices inférieures
doivent veiller^à l'exécution de cette circulaire. —
Défense aux Justices inférieures d'homologuer, et aux
Secrétaires de Préfecture, Receveurs d'enregistrement
et Conservateurs des hypothèques, d'inscrire les actes

passés contrairement aux dispositions de la présente
circulaire, 21. —

Décret qui supprime les Justices inférieures dans les

districts de Moutier et Courtelary, ainsi que dans la
partie française du district de Cerlier, et renferme les

dispositions qui, dans les contrats doivent, à tavenir,
procurer les sûretés convenables aux parties intéressées.

— I. Formalités à observer par les Notaires pour
remplacer celles qui étaient prescrites dans les Justices

inférieures, 191. — II. De la transcription des actes.—

Obligations qu'ont, à cet égard, les Notaires et les

Secrétaires de Préfecture, 195. •— III. Peines pour les

contraventions commises par les Notaires et par les
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Secrétaires de Préfecture. — Abrogation des dispositions

contraires audit décret, 194. — Mise à exécution
de ce décret. — Disposition transitoire, 195.

Notaibes de Préfecture. Voy. Notaires.

o.
Oberhasle. Voy. Meiringen.

P.

Papier-timbré. Voy. Timbre.

Paroisses. Voy. Lieutenans-de-Préfet, Meiringen, Steffis~
bourg.

Pasteurs. Voy. Convent ecclésiastique.

Paternité (Circulaire du Conseil - Exécutif aux Préfets,
qui les autorise à suspendre, dans certains cas,
l'exécution des jugemens dans les causes de), lorsque ceux
contre lesquels ces jugemens ont été rendus, contractent

mariage avant d'avoir subi leur condamnation, et
légitiment ainsi les enfans naturels qu'ils avaient
procréés avant leur mariage, 317.

Péages (Décret qui modifie les dispositions pénales des or¬
donnances sur les), le roulage et le droit de licence,
en supprimant, pour les premiers, le minimum, et en
conservant le maximum des amendes ; et en considérant,

pour les deux derniers, les dispositions pénales
comme le maximum des peines, 537.

Pensions. Voy. Capitale.

Pétitions. Celles sur papier non-timbré ne doivent pas
être légalisées, 216.

Pintes. Voy. Capitale.
r

Peaces. Voy. Election (Mode (f).
29
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Police. Voy. Capitale, Roules, Travaux hydrauliques.
Pouce centrale. Voy. Directeur de la Police centrale.
Police (Departement de Justice et de). Voy. Département

de Justice et de Police.

Politiques (Délits). Voy. Extradition.
Politiques (Réfugiés). Voy. Réfugiés politiques.
Pontonage. Voy. Aar, Thiele.

Ponts. Voy. Aar, Ponts-et- Chaussées, Tliièle.
Ponts-et-Chaussées (Loi sur les), 165. — I. Dispositions

générales. — Haute-surveillance, 160. — Classification,

167. — Construction et entretien des ponts-et-
chaussées : — 1." Établissement et changement de

routes et voies publiques, 170. — 2° Entretien des

routes et voies publiques : 1) De celles des trois
premières classes, 171; — 2) De celles de quatrième
classe. — 3.° Rachat des charges d'entretien, 172; —
III. Surveillance sur les routes, voies publiques et les

ponts, 174.

Postes (Arrêté du Conseil-Exécutif concernant les objets

qui, pour service public, sont affranchis du port des)
bernoises. — Mesures prescrites pour distinguer la

correspondance exempte du port d'avec celle qui ne
l'est pas, 233. — Les adresses doivent porter simplement

la désignation de l'autorité ou du fonctionnaire
à qui l'objet est envoyé. — Quels sont les objets expédiés

à des autorités ou à des fonctionnaires de l'État
et soumis à la taxe de la poste. — Défense d'abuser de

la franchise du port. — Mise à exécution de cet
arrêté, 234.

Préfecture.. Voy. Notaires, Secrétaires.

Préfets (Décret qui proroge provisoirement le terme fixé

par les lois du 3 décembre 1831 sur les attributions et
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les devoirs des) et des Lieutenans-de-Pre'fet, et sur
l'organisation des autorités judiciaires de première
instance, 386 d — Voy. aussi Assurance, Bénéfice dé

inventaire, Brasseries, Caisses, Capitale, Communications

officielles, Droit de voter, Etrangers, Informations

préliminaires, Maisons, Maisons curiales,
Mutation, Notaires, Paternité, Réfugiés politiques,
Règlement forestier, Renvoi hors du Canton, Sous-huissiers,

Successions, Timbre, Tribunaux de mœurs,
Vice-Présidence.

Prémices. Voy. Dîmes.

Préposés. Voy. Banque, Mines.

Présidens des Tribunaux de district. Instruction sur le
mode de procéder dans les enquêtes spéciales, 362. —
Voy. aussi Autorités judiciaires de première instance,
Détention, Dictées, Faillites, Timbre, Vice - Présidence.

Presse (Décret qui proroge indéfiniment l'exécution de la
loi contre les abus de la liberté de la), 203.

Procédure. Voy. Dictées, Enquêtes spéciales, Informa¬
tions préliminaires.

Procureur-général et son Substitut Voy. Incompatibilité,
Substitut du Procureur-général.

Procureurs. Voy. Incompatibilité, Notaires.

Professeurs. Voy. Université.

Protocoles. Voy. Chancellerie déEtat.

Q.

Quêtes (Défense aux incendiés de faire des), 161.

Rachat. Voy. Dîmes, Ponts-et-Chaussées.
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Recettes. Voy. Budget.

Recteur de tUniversité. Voy. Université.

Réfugiés politiques (Circulaire du Conseil - Executif aux
Pre'fets, concernant le séjour des), 307.

Régens d'école. Voy. Maîtres d'école.

Registrateur, Voy. Chancellerie d'État.

Registres des faillites. Voy. Faillites.
Règlement forestier (Circulaire du Conseil-Exécutif aux

Préfets, pour les charger de l'exécution du) qui
suit : — Dans les affaires relatives à l'administration
des forêts, on doit s'adresser à l'Inspecteur de

l'arrondissement; — cet Inspecteur a la direction des gardes-
forêts, 235. — Dispositions concernant la proposition,
la nomination et l'assermentation de ces derniers. —
Les ordres aux agens forestiers inférieurs et les
décisions touchant des communes ou des particuliers, leur
sont communiqués par l'Inspecteur. — Fixation du
domicile de chacun des 6 Inspecteurs forestiers,
236. — Jours où ils doivent donner audience. — Ils
vérifient les états de délivrance de hois. — Eux seuls

ont le droit de permettre ou d'ordonner de couper
du hois dans les forêts de l'État. — Dispositions
concernant la comptabilité forestière. — Obligations des

Préfets dans les affaires forestières, 237,

Remboursemens d'avances. Voy, Banque, Budget.

Renvoi hors du Canton (Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, qui leur prescrit des mesures pour empêcher

que les individus condamnés au) ne soient obligés d'y
rentrer, 217.

Revenus domaniaux. Voy. Budget.

Roulage. Voy. Péages.
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Routes (Loi sur la police des). — Mesures de police,
175. — Contraventions et peines, 181. — Fonctionnaires

et employes chargés de veiller à l'exécution des

lois sur les routes, et de dénoncer les contraventions.

— Mise à exécution de cette loi, 182, — Voy.
aussi Ponts-et- Chaussées.

S.

Secours. Voy. Droit de noter.

Secrétaire du Département diplomatique. Voy. Départe¬
ment diplomatique.

Secrétaire d'État de la Confédération. Voy. Départe¬
ment diplomatique.

Secrétaires d'État de la République. Voy. Chancellerie
d'État.

Secrétaires-expéditionnaires. Voy. Chancellerie d'État.

Secrétaires de Préfecture. Voy. Mutation> Notaires.
Secrétaires - traducteurs français. Voy. Chancellerie

déEtat.

Section française. Voy. Chancellerie d'Etat.

Section de\^ust*ce- (Voy. Département de Justice et de

I Police. I Police.

Seize [Conseil-Exécutif et les). Voy. Chancellerie déÉtat.

Sel. Voy. Kœhli.

Sels (Décret qui augmente le traitement des deux Commis
des), 549.

Séminaire. Voy. Jura.
Senage (Décret qui abolit le) à Nidau et à Büren, 360.

Sénat académique. Voy. Université.

Serment des experts chargés des estimations pour l'assu¬

rance des bâtimens contre l'incendie, 259.
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Sociétés closes. Voy. Capitale.

Solde. Voy. Traitemens.

Sous-Archiviste. Voy. Chancellerie d'État.

Sous-Huissiers (Circulaire du Conseil-Executif aux Préfets
des districts de Courtelary, Moutier et Cerlier, par
laquelle le nombre des) est fixé comme suit : Pour le
district de Courtelary, à 5; pour celui de Moutier,
à 8, et pour l'arrondissement de La-Neuveville, à 3,
265.

Steffisbourg (Décret qui abroge le droit statutaire de l'an¬

cien arrondissement de), 354. — Décret qui divise la

paroisse de Steffisbourg en quatre assemblées primaires,

savoir : 1.° Steffisbourg; 2." Heimberg et Thun-
gneischt; 3.° Homberg; 4.° Fabrni, 386.

Substitut du Procureur-général (Décret qui conserve

pour un tems indéterminé la place de), 380. — Voy.
aussi Incompatibilité.

r
Substituts. Voy. Chancellerie d'Etat.

Successions (Circulaire du Conseil-Exécutif aux Préfets,
concernant la publication des renonciations aux) des

personnes décédées sans laisser de fortune, 256. —
Voy. aussi Timbre.

Suffragabs Voy. Convent ecclésiastique.

Sûreté (Police de). Voy. Capitale.

T.

Teneur de livres des maisons de force et de correction,
Voy. Incompatibilité.

TniELE (Décret qui autorise la perception d'un pontonage
pour le pont construit sur la) près de Briigg, 253.
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Thoume (Article additionnel à l'ordonnance de police du
11 juillet 1832 pour la navigation sur le lac de), 323.

Thckgschmeit. Voy. Sleffisbourg.

Timbre (Loi sur le). Papier-timbré. — Forme du timbre,
139. — Prix du papier-timbré. — Papiers admis au
timbre. — Pièces et actes soumis au timbre, 140. —
Défense relative aux pièces et actes non-timbrés,
141. — Droits de timbre sur les feuilles publiques, les

pièces et écrits imprimés, et sur les jeux de cartes : —
1.° Sur les feuilles publiques, 142 ; — 2.° Sur les

annonces, affiches et avis; — 3.° Sur les jeux de cartes;
Dispositions concernant le débit des jeux de cartes; —
4.° Sur les certificats de santé pour le bétail, 143. —-

Pièces et actes exempts du timbre, 144. — Visa des

actes en matière criminelle et de police. — Pièces et

actes admis au timbre extraordinaire, 146. —
Surveillance à exercer par les autorités et les fonctionnaires.

— Peines. — 1.° Pour pièces écrites sur
papier libre, 147 ; — 2.° Pour feuilles publiques non-
timbrées, et falsification du timbre ; —• 3.° Pour jeux
de cartes non-timbrés, 148. — Répartition des amendes.

— Juge qui doit connaître des contraventions à

la présente loi, 149. —• Dispositions pour l'exécution
de cette loi. —- Epoque de sa mise à exécution.
Abrogation des dispositions antérieures, 150.

Circulaire du Conseil-Exécutif aux Préfets, relative
à l'exécution de la loi sur le timbre, 216.

Arrêté du Conseil-Exécutif, qui autorise l'emploi
de certaines feuilles de papier-timbré antérieur au
l.er juillet 1834, 272.

Circulaire du Conseil-Exécutif aux Préfets et aux
Pre'sidens des Tribunaux de district, pour rectifier
une erreur dans le placard de la loi sur le timbre, 273.
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Toitures. Voy. Maisons.

Tournée (Droit de). Voy. Meuniers.

Traducteurs. Voy. Chancellerie d'Etat,

Traite foraine. Voy. Traités.

Traitemens des Instituteurs du Gymnase, 37 5 — des Agré¬
gés et Professeurs de l'Université, 63, 64 et 65; — Du
Recteur de l'Université, 69 ; — Des Suffragans, 225 ;—•
De l'Interprète, premier Secrétaire et traducteur
français, 241 ; — Du second Secrétaire et traducteur
français, 242; — Du Doyen de la Classe de Berne,
245 ; — Des Lieutenans-de-Préfet, 251 ; — Des Préposés

à la Banque cantonale, 294 ; — Des deux Commis
des sels, 350 ; — Du personnel du Corps des Instructeurs,

351, 352.

Traités sur tabolition de la traite foraine et des droits de

detraction avec Bremen, 387; — Avec Hambourg,
339 ; — Avec Hanovre, 504, 506 ; —- Avec Lübeck,
388.

Transcription des actes. Voy, Notaires,

Transit. Voy. Bétail à cornes.

Travaux hydrauliques (Loi sur la police des). — Disposi¬
tions générales, 183. — Mesures de police, 184. —
Contraventions et peines. — Autorité qui doit veiller
à l'exécution de cette loi. — Fonctionnaires et
employés chargés de dénoncer les contraventions, 189.—
Mise à exécution de la présente loi, 190.

Travaux publics. Voy. Budget.

Tribunaux de district. Voy. Autorités judiciaires de pre¬
mière instance, Enquêtes spéciales.

Tribunaux de mœurs (Circulaire du Conseil-Exécutif aux
Préfets, pour faire rappeler aux) les dispositions
législatives concernant leurs attributions, 512.
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Troupes. Voy. Militaire.

Tutelle (Décret qui déclare exécutoires, dans les districts
du Jura, les art, 148, 149 et 130 du Code civil bernois,
afin d'y compléter la législation sur la), qui confère à

l'autorité tute'laire le droit d'obliger les pères et mères
à pourvoir à l'éducation de leurs enfans, 346.

u.
Université (Loi sur l'établissement d'un Gymnase supé¬

rieur et d'une) à Berne, 34. — Gymnase. I. Destination

du Gymnase, 53. — II. Des élèves, 56. — III. Des

Instituteurs. — IV. Des Autorités : -— 1.° Le
Département de l'Education, 57-. — 2.° Le Collège des

Instituteurs, 58. — V. Dispositions spéciales, 59. —
Université. I. Destination de l'Université. — II.
Organisation des études, 60. — 111. Des Etudians, 62. —
IV. Du Corps enseignant de l'Université ; il se compose

: — 1.° Des Agrégés, 65 ; — 2.° Des Professeurs

extraordinaires; — 3.° Des Professeurs ordinaires,
64. — V. Des Autorités : — 1.° Le Département de

l'Education, 68; — 2.° Le Sénat académique, 67; —
3.° Le Recteur de l'Université ; — 4.° Les Facultés,
69. — VI. Dispositions spéciales, 70.

Règlement qui fixe les conditions d'admission à

l'Université comme étudians et comme auditeurs, 518.

Règlement sur la durée des cours et sur les vacances
à l'Université, 320.

Dispositions transitoires concernant l'admission à

l'Université, des étudians qui étaient immatriculés à

l'Académie, 521. Voy. aussi Bourses.

Universités françaises. Voy. Bourses.

Untersciiwandi. Voy. Wengi.

Usines. Voy. Mines.
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y.
Vacances. Voy. Université.

Valais. Voy. Bétail à cornes.

Vérification des Caisses. Voy. Banque cantonale, Caisses.

Vice-Présidence (Circulaire du Conseil-Exécutif aux Pré¬

fets et aux Présidens des Tribunaux de district du
Canton, concernant les candidats à proposer pour la) de

ces Tribunaux, et le mode de remplacer le Président
et le Vice-Président, lorsque tous deux sont empêchés,

261.

Visa des actes. Voy. Chancellerie d'Etat, Timbre.

Voies publiques. Voy. Ponts-et- Chaussées.

Voter. Voy. Droit de voter.

Voyage (Indemnité de). Voy. Indemnité.

w.
WëNGI (Décret qui sépare les communautés de) et d'Un-

terschwandi de l'assemblée primaire de Frutigen
80.

FIN DE LA TABLE ALPHABÉTIQUE.
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